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RÈGLEMENT JEU « Sur la piste du sel perdu ! » 
 

                                                                                 

contacts@atnetplanet.com 

 

 

ARTICLE 1 – LA SOCIETE ORGANISATRICE 

 

LA SOCIÉTÉ FLEURY MICHON SA Conseil d'Administration au capita     15.542.568 20 € 

Siège social : BP 1 – 85 700 Pouzauges 

R.C.S. La-Roche-Sur-Yon 439.220.203    -                                                     

site Internet http://apps.facebook.com/la-piste-dusel-perdu un jeu gratuit sans obligation 

d'achat du jeudi 28                                                             

                                                                             . 

 

Les informations que les joueurs communiquen                                               

              . 

                                                                                        

parraine ni ne gère le Jeu de quelque façon que ce soit. 

 

 

ARTICLE 2 – PARTICIPATION 

 

La participation                                                                      

                                                                                           

organisatrice du jeu et des membres de leur famille ainsi que des collaborateurs de la 

sociét                                             . 

                                                                                        

même adresse e-mail, même URL). Les participations sous multi-comptes sont interdites. 

                                                                                           

                                                                                   

renseignements inexacts. Notamment, si un participant a rempli sur le Site plusieurs bulletins 

d'inscription, ceux-ci seront considérés comme nuls. 

                                                                                               . 

Toutes informations inexactes ou mensongères, incomplètes, illisibles, reçues après la date 

et l'heure limite de participation (date et heure de réception de l'inscription sur le site faisant 

foi), ou ne remplissant pas les conditions du présent règlement, seront considérées comme 

nulles et entraineront  la disqualification du participant. 

La participation au jeu se fait exclusivement par Internet selo                           

l'article 3 ci-après. 

Toute participation sur papier libre ou toute autre forme est exclue. 

                                                                                            

                                          otamment afin d'en modifier les résultats ou tout 

élément déterminant les gagnants et les lots qui leur sont attribués. 

                                                                                          

                                              ueur sur l'Internet, ainsi que des lois et 

règlements applicables aux jeux en vigueur en France. 

http://apps.facebook.com/la-piste-dusel-perdu
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ARTICLE 3 – MODALITES DE PARTICIPATION 

 

Pour participer au jeu «Sur la piste du sel perdu !», il convient de suivre les étapes suivantes 

avant la fin du jeu : 

 

1. Se connecte              http://apps.facebook.com/la-piste-dusel-perdu 

2. Accepter le règlement 

3. A                                                                  ompléter le formulaire 

                                                                               

adresse postale et adresse email). 

 

Règles du jeu «Sur la piste du sel perdu !». 

 

Lors de son inscription (1ère utilisation), le participant                        deux parties.  

Ensuite, chaque participant reçoit chaque jour pendant la durée du Jeu un crédit       

partie.  

Un compteur matérialise le nombre de parties disponibles à chaque utilisation.  

Une fois que le crédit disponible est épuisé, le participant a la possibilité de gagner des 

crédits supplémentaires en parrainant ses amis.  

Ainsi,                 partie est ajouté                                                     

dans une limite de 10 parrainages quotidiens. 

 

Le jeu se présente comme                                                                   

salière. Un plateau de jeu est composé de cases qu'il faut débloquer une à une. 

Le plateau de jeu se composera de 20 cases (19 cases « jeu » et la case finale) : 

 

 1 case de "Taquin" (recomposition d'images) 

 3 cases de "MasterMind" (jeu de réflexion) 

 5 cases de "Pendu" (jeu de réflexion) 

 5 cases « Quizz » (questions de logique et énigmes) 

 5 cases « Indice caché » (questions de logique et énigmes) 

 

                ù                       la raison de la disparition de sel dans la gamme de 

produit « Taux de sel réduit » de Fleury Michon.  

 

Instant gagnant 

 

Chaque participation à une case « jeu » consomme un jeton. Après chaque case « jeu » 

terminée avec succès, un instant gagnant est déclenché.  

                                                 des deux possibilités suivantes : 

 

1) D            ù                                       participant                   2 

Bons de réduction Fleury Michon dématérialisés.  

http://apps.facebook.com/la-piste-dusel-perdu


 

3 

 

2) D            ù                                                   participant peut à 

nou                                                                               

en acquérir de nouveaux en parrainant ses amis. 

 

Tirage au sort 

 

Une fois les 19 cases « jeu » du plateau complétées, le participant est invité à s'inscrire via 

un formulaire au tirage au sort final. 

 

Un tirage au sort sera effectué sous le contrôle de la SCP SIMONIN LE MAREC 

GUERRIER, Huissiers de justice associés le 3 octobre 2014. 

 

 

 

La Société Organisatrice se réserve le droit d'annuler ou de modifier les règles du Jeu si des 

fraudes venaient à être constatées. La Société Organisatrice se réserve le droit de remettre 

en Jeu le lot dans ce même Jeu. 

Toute participation incomplète, inexacte,  falsifiée, comportant de fausses indications, non-

conformes au règlement ou reçue après la date du jeu sera considérée comme nulle et 

     î                      Participant.  

 

ARTICLE 4  – LES LOTS  

 

Pendant la période de validité du Jeu, du jeudi 28                                      

       , mille huit cent deux lots peuvent être gagnés ; Mille huit cent lots réservés aux 

« instants gagnants » et deux seront réservés au tirage au sort. 

 

Pour les « instants gagnants », les mille huit cents lots sont répartis comme suit : 

 1200 lots composés d'un Bon de                           3 00 €    valoir sur 

                     2                                      M     - Validité en ligne : 

31/03/2015  

 600                    B                             0 30 €                        1 

jambon supérieur sel réduit Fleury Michon - Validité en ligne : 31/03/2015 

 

Deux tirages au sort auront lieu pour désigner les deux gagnants du Jeu : 

 Un tirage au sort final définira le grand gagnant parmi tous les participants ayant 

terminé le plateau de jeu : 1 Week-        î          our 2 personnes, incluant 

hébergement avec petit-déjeuner, visite du phare de la Baleine, des marais salants, 

diner, et déjeuner. Valeur : 350 € 

 Un tirage au sort déterminera le deuxième grand gagnant parmi tous les participants 

ayant terminé le plateau de jeu : 1 Week-end culinaire pour 2 à Guerande - Atelier 

Culinaire à Guérande pour 2 personnes - Réalisation des recettes & dégustation Des 

Conseils « plaisir & équilibre » (Trajet & Hébergement compris) –        169€ 

 

Les lots sont présentés dans le site http://apps.facebook.com/la-piste-dusel-perdu 

http://apps.facebook.com/la-piste-dusel-perdu
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ARTICLE 5  – DETERMINATION DES GAGNANTS ET REMISE DES LOTS  

 

DE L’INSTANT GAGNANT :  

 

La règle est la suivante : 1                          3 €                     1             

réduction de 0,3 €                        1                                       . 

Les bons sont non cumulables. 

 

Les « instants gagnants » ont été déterminés de manière à ce que la totalité des dotations 

soit remportée. Ainsi, si la connexion coïncide a                                      

                                         . A                       ï                     

ces instants gagnants, la 1ère connexion suivant immédiatement cet instant sera considérée 

comme gagnante. 

Le participant peut soit imprimer le Bon de réduction immédiat de suite, soit donner son 

                                                                                 .       

réserve de la validation du gain par la par la Société Organisatrice). 

 

DU TIRAGE AU SORT : 

 

Les gagnants seront contactés par e-mail par la Société Organisatrice dans le mois suivant 

la fin du Jeu, à l'adresse email de contact correspondant à leur compte Facebook, afin de les 

                                      . 

A                                     nfirmation expresse de son/leurs gain(s), et de 

ses/leurs coordonnées postales au plus tard dans les 30 (trente) jours à compter de la prise 

de contact par la Société Organisatrice, le silence du ou des gagnant(s) vaudra renonciation 

pure et simple de son/leurs lot(s), lequel/lesquels sera/seront automatiquement attribué(s)  à 

un ou des gagnant(s) suppléant(s) désigné(s) comme tels par tirage au sort. Ces gagnants 

                                                                                               

                                                                    30               . 

 

Pour le 1er                                          î                                          
gagnant. 

Il est entendu que dans le cas où un mineur serait tiré au sort, la dotation sera remise à la 

                                          .                                                

                                                                                        

parentale 

 

Les gagnants des dotations recevront leur lot par courrier ou email sous forme de bons 

dématérialisés dans un délai de 120 jours à compter de la fin du jeu.  

En cas d'adresse erronée des gagnants ou de retour par les services postaux du courrier, les 

lots seront considérés comme perdus et ne seront pas remis en Jeu. 

 

                                                             . A                    

                                                                                 . 
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Aucune contrepartie ou équivalent financier des gains ne p                           

gagnants. 

                                                                                                  

consistant uniquement en la fourniture de lots tels que prévus ci-dessus. 

                                                                                             

                                                               . 

                                                                                        

                                                      . D                                 

                                                              . 

                                                                                              

lots par d'autres dotations de valeur équivalen                                           

engagée de ce fait. 

 

ARTICLE 6 –           

 

D                                                                                             

                                                  -                                        

                                                                                           

                                           .                                             

                                                                    12                      

Jeu. 

                                                                                                 

                                                                         : 

LA SOCIÉTÉ FLEURY MICHON SA  

Siège social : BP 1  

85 700 Pouzauges 

 

A TI LE   –                 

 

7.1-                                                                                              

                                                                                   

                                             . 

                                                                              -    

M     -                                A         54                   5009                   

                                                                                             

                                                                                       

modification. 

Tout participant refusant la ou les modifications intervenues devra cesser de participer au 

Jeu. 

                                                                         î                  

                                                                                        

                                                                                             

 ù                                                                                          

                            . D                                                        

                                                      .                            

                                                            . 
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                                      -                                                     

personnes. 

                  î              on du participant. 

                                                                                            

                    .                                                                         

   - -vis des participants du fait des fraud                          . 

 

7.2-                                                                                           

                                                                                         

                                                                                        

                                                                                              

                                                                                    

                                                                                       . 

 

                                                                                           

responsable, sans que cette liste soit limitative : 

 

 D                                                                               

                                                                          

 D                                                                              

Internet, 

 D                                                             

                                   

 D                                                                               

 D                                                                                      

                 

 Des pro                       

 Du fonctionnement de tout logiciel, 

 D                                                                         

technique, 

 D                                                 

 D                                                      e de quelque nature, ayant 

                                                                                    

d'un joueur.                                                                

responsable de tout dommage direct ou indirect issu d'une                    

                                                                                      

                                                                               

                 .                                                           

                                                                                    

                                             .                                   

                                                                                        . 
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                                                                . 

 

ARTICLE 8 – Litiges 

 

                                                          . 

                                                                                    

          . 

 

ARTICLE 9 - Convention de preuve 

 

                                                                                        

preuve de tou                                                                            

                                                                                        . 

                                                                                               

                                                                                  . 

A                                                                                           

                                                                                       

                                                                                         

                                                                                          

                     . 

 

ARTICLE 10 - D                             

 

                                                                . 

                                                                            . 

                                                                                    

                                                                                  

                                                                                         

direct. 

                                                                                       

                                  -                                                     

dernier mode de communication. 

                                                                                     

rectification,                                                           . 

                                                                                           

             : 

LA SOCIÉTÉ FLEURY MICHON SA  

Siège social : BP 1  

85 700 Pouzauges 

 

ARTICLE 11 - Dro                                          

 

                             M                                                              . 

                                                                                                

de ce logo, et/                                                                            

                                                            . 
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                                                                                  . 

 

ARTICLE 12 - Remboursement des frais de participation au jeu 

 

Pour les participants acc         http://apps.facebook.com/la-piste-dusel-perdu                

                                                                                          

            -      - -                               AD                                       

                       -                                                                     

                                                                                    : 

 

                       

                                                                               

                                                                                          

                                                                               

                                                                                  

http://apps.facebook.com/la-piste-dusel-perdu d'un RIB ou RIP. 

                                                                                      

                                    .                                                   

                                                               . 

                                                                                   

           : 

 

atnetplanet 

Service New Media 

7-13 Boulevard Paul Emile Victor 

92200 NEUILLY /SEINE FRANCE. 

 

                                                                                      

                                                 0 56                               

                              . 

Toute demande                                                  . 

 

A TI LE      D                  

 

                                                                 -    M     -           

                     A         54                   5009              . 

                                   :      .        .          -                        

                                                                           : 

atnetplanet, Service New Media, 7-13 Boulevard Paul Emile Victor 92200 NEUILLY /SEINE 

FRANCE. 

                                                                                         

lent en vigueur. 

                                                                                 

            . 


